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[01] GENERALITES   

 

1.1 REGLES D’EXECUTION 

 

Les ouvrages devront répondre aux exigences des textes réglementaires indiqués au CCTC, et plus particulièrement à 

la 

liste ci-après : 

− Norme NF T 36-005 – Peintures et vernis – Classification des peintures, des vernis et des produits connexes ; 

− Norme NF T 30-608 – Enduit de peinture pour travaux intérieurs, 

− DTU 59.1 – Travaux de peinture des bâtiments ; 

bâtiments d'habitation. 

Cette liste n'a pas un caractère exhaustif, mais rappelle les principaux textes de référence. En aucun cas 

l'entrepreneur 

ne saurait se soustraire à un texte applicable au prétexte qu'il n'est pas mentionné ici. 

 

1.2 SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES MATERIAUX 

 
Les produits employés devront répondre aux exigences des normes en vigueur. 

L’entrepreneur devra s’assurer de la compatibilité de l’ensemble des produits employés (pour impressions, couches 

primaires, enduits, etc.) avec la nature et l’état des subjectiles d’une part et la nature des produits de finition d’autre 

part. 

Il devra par ailleurs tenir compte, dans le choix des produits, des atmosphères intérieures particulières rencontrées 

(pour les pièces humides notamment). 

Les teintes, aspects et décors éventuels seront laissés au choix du maître d’ouvrage et du maître d’oeuvre et devront 

correspondre à ceux des échantillons retenus. 

 

1.3 PROTECTION DES OUVRAGES – NETTOYAGE 

 
L'entreprise devra obligatoirement procéder à des protections par bâche ou toiles avant ses travaux ceci sans omettre 

pour autant les nettoyages proprement dits. 

Quel que soit le procédé utilisé, l'entrepreneur de peinture sera responsable des dégâts occasionnés par lui. 

L'entrepreneur sera tenu de nettoyer ces zones d’interventions en fin de chaque journée et à la fin des travaux. 

Les réfections éventuelles de peinture devront être effectuées de manière à éviter toute trace de reprise. 

L'entrepreneur devra la révision complète de ses ouvrages avant réception. 

L’entreprise aura à sa charge le nettoyage définitif de fin de chantier. 
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[02] DESCRIPTION DES TRAVAUX  

 
Pour les travaux il sera compris : 

 - Protection des ouvrages conservés. 

 - Mise en place de protections des salariés et de zonages au périmètre des travaux. 

- Echafaudage et nacelle nécessaires aux travaux 

 

2.1 MISE EN PEINTURE BARDAGE METALLIQUE EXISTANT 

 

Travaux préparatoires – préparation de la surface. 

- Conformément aux règles de l’art et au DTU 59.1 auxquels s’ajoutent des préparations particulières : 
Dégraissage avec Shampoing Façade si nécessaire, puis élimination de la rouille éventuelle par grattage, 
brossage, ponçage avant lavage HP 

La surface doit être propre, sèche, dégraissé et exempte de tout contaminant. La rouille ou peinture sans 

adhérence doit être éliminée. 

Traitement et attention particulière sur les bords et arêtes  - en cas de corrosion ou de métal nu – application d’un 

prodtui de traitement adapté. 

 

Application :  

- Application d’un primaire spéciale bardage via Peinture de rénovation des bardages aux résines acryliques 
en phase aqueuse 

- Application d’une finition spéciale bardage via Peinture de rénovation des bardages aux résines acryliques 
en phase aqueuse 

Produit de type TOL COAT RENOV finition satiné marque TOLLENS ou techniquement équivalent. 

 

Localisation : Ensemble des partie bardage métallique 

En BASE 

- Façade Nord 
- Façade Est 

En PRESTATION OPTIONNELLE (en pointillé) 

- Façade Sud 
- Façade Ouest 
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2.2 MISE EN PEINTURE SUR PARTIE ENDUIT 

 

Travaux préparatoires – préparation de la surface. 

 

Prévoir par l’entreprise titulaire du présent lot un nettoyage haute pression des façades extérieures du bâtiment 

concerné. Nettoyage de toutes les coulures et salissures. Le mur devra être saint et propre au point de pouvoir 

effectuer des reprises au mortier et recevoir une peinture. 

Compris échafaudages et mesures d’accessibilité en toutes zones de façades. 

 

- Préparation du support sur façade Est ancienne partie enterrée.  

- Elimination des particules non adhérentes, des poussières, etc... par brossage, grattage ou lavage. Réalisation d’un 

ragréage prêt à peindre si nécessaire 

Localisation : Voir plans projet 

 

Application  

Réalisation d’une peinture hydro PIOLITE, d’aspect mat profond de chez SEIGNEURIE ou équivalent, comprenant, sur 

support enduit extérieur gratté existant et conforme à la norme NF P 18-210 ou à la norme NF P 10-210 : 

• 1 couche de peinture d’aspect mat profond à base de résines Hydro PLIOLITE en dispersion aqueuse de type 

PANCRYTEX de chez Seigneurie ou équivalent, diluée à 10 % d’eau. 

• 1 couche de peinture d’aspect mat profond à base de résines Hydro PLIOLITE en dispersion aqueuse de type 

PANCRYTEX de chez Seigneurie ou équivalent, diluée à 5 % d’eau. 

 

Coloris au choix du MOE, suivant façades existantes. 

Toutes sujétions nécessaires de mise en œuvre conformément aux prescriptions techniques des fabricants, DTU et 

normes en vigueur. 

 

Localisation :  

En BASE (vert trait plein) 

Traitement des soubassements hauteurs 1.50 ml + parois extérieures des édicules bas 

En PRESTATION OPTIONNELLE (en vert pointillé) 

Traitement des soubassements hauteurs 1.50 ml + parois extérieures des édicules bas 
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2.3 TRAITEMENT ANTI ROUILLES ET REMISE EN PEINTURE 

 

 

Application sur support métallique extérieur d’une peinture à base de résines acryliques ou alkydes en phase 

aqueuse. 

La prestation comprend : 

Préparation : 

- Sur support existant : Enlèvement des anciennes peintures non adhérentes au support compris décapage si 

besoin, dégraissage, lessivage, ponçage, dépoussiérage. 

- Sur escalier existant : décapage intégral par sablage, 

- Sur support neuf : dépoussiérage, 

- Couche d’une primaire anticorrosion. 

Finition : 

- 2 couches de peinture suivant prescriptions du fabriquant 

- Mise en oeuvre : application à la brosse en deux couches (dilution de 10% pour la première couche) directement 

ou sur impression. 

- Finition satinée 

- Etat de finition : B 

- Couleur au choix de la maîtrise d’oeuvre  

 

Localisation :  

 

- Ossature métallique au dessus de l’entrée. 
- Portes métalliques existantes (Façades traitées en base) 

 

 
 


